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R. franc. sociol., 44-2, 2003, 375-388 

Steven LUKES 

Le pouvoir dans l'euvre de Coleman 

RESUME 

L'analyse du pouvoir par Coleman entre dans le cadre de son projet d'ensemble visant a 
mettre au jour les fondements microsociaux des phenomenes macrosociaux : elle tend d'une 
part a expliquer et evaluer dans quelle mesure les syst&mes organisationnels, typiques de la 
vie modere, ont arrache le pouvoir des individus et, d'autre part, elle propose des mesures 
a meme de restaurer le pouvoir de ces deriers. La perspective de Coleman selon laquelle 
nous sommes passes d'un environnement naturel et primordial a un environnement sociale- 
ment construit est critiquee dans la mesure ou elle repose sur une sociologie spontanee. 
L'article discute ensuite les analyses de Coleman sur plusieurs points: les procedes par les- 
quels les acteurs organisationnels modemes sont censes arracher le pouvoir aux individus; 
les apports de la distinction entre les interets objectifs et subjectifs pour comprendre le pou- 
voir organisationnel; les liens existant entre le pouvoir organisationnel et la responsabilite, 
et les moyens pour accroitre cette demiere chez l'acteur organisationnel. L'article se ter- 
mine en considerant dans quelle mesure le pouvoir peut demeurer cache aux yeux des obser- 
vateurs ou des acteurs. 

Nous parlons de pouvoir dans des contextes et dans des circonstances 
differents. Nous disons que des individus et des collectifs de differentes sortes 
- groupes, organisations, institutions - sont << puissants > ou << impuissants >>, 
qu'ils perdent ou gagnent du pouvoir, qu'ils ont plus ou moins de pouvoir que 
d'autres, qu'ils ont du pouvoir sur ou qu'ils sont au pouvoir d'autres individus 
ou collectifs. En faisant ainsi, nous savons generalement ce que disons et nous 
faisons connaitre correctement notre sentiment; toutefois, quand il s'agit 
d'examiner la notion de pouvoir en tant que telle, on aboutit, en general, a des 
desaccords interminables et insolubles. Le << pouvoir >> est un fait inderaci- 
nable des discours de tous les jours dans beaucoup de domaines de la vie et, 
de ce fait, il est etroitement attache aux interets pratiques et aux objectifs 
poursuivis ; essayer de le detacher de ces derniers, essayer de le transformer 
en un terme scientifique dans les sciences sociales de maniere a le rendre apte 
a produire des analyses et des explications scientifiques ne peut que conduire 
a des desillusions. 

Bien sur, a un niveau tres general, on peut dire que le pouvoir est la capa- 
cite de produire des resultats, mais ce genre de definition minimale laisse 
beaucoup de questions pendantes, et notamment les quatre suivantes. Premie- 
rement, a qui ou a quoi cette capacite est conferee - a des structures, a des 
systemes ou a des agents, et s'il s'agit d'agents, s'agit-il d'individus ou de 
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collectifs ? Deuxiemement, quels resultats sont pertinents ? La reponse habi- 
tuelle consiste a dire : ceux qui affectent les interets ; mais lesquels - ceux des 
agents ou les autres (quels autres ?) - et s'agit-il des interets subjectifs ou 
des interets objectifs ? reconnus comme tels ? Troisiemement, comment 
devons-nous concevoir le lien souvent enonce entre le pouvoir et la responsa- 
bilite: quand l'attribution d'un pouvoir signifie-t-elle l'attribution d'une 
responsabilite ? Finalement, comment allons-nous identifier, comparer et 
meme mesurer cette capacite : notamment, est-elle directement observable ou 
bien est-elle, dans quelques-unes de ses dimensions et de manieres diffe- 
rentes, cachee ou inaccessible a l'enquete empirique ? 

James S. Coleman, on va le voir, a consacre a plusieurs reprises des ecrits 
au pouvoir et a propose des reponses a ces quatre questions, reponses dont ce 
texte vise a examiner la plausibilite. 

La maniere d'y repondre depend de ce a quoi nous pensons en utilisant ce 
concept de pouvoir, du but sous-jacent qui est le notre en en parlant ou en 
l'etudiant. Ceci, a son tour, depend du contexte dans lequel nous cherchons a 
repondre a des questions telles que: Oiu reside le pouvoir ? A-t-il decru ou 
a-t-il augmente ? Qui est au pouvoir de qui? etc. Peter Morriss (1987, 
pp. 36-46) a, d'une maniere tres utile, distingue trois contextes distincts dans 
lesquels nous voulons dire des choses differentes. Le premier est le < contexte 
pratique >> dans lequel le probleme est de savoir qui sont les agents puissants 
qui peuvent favoriser ou faire obstruction aux buts poursuivis par quelqu'un. 
Dans ce cas, les questions pertinentes sont: Que puis-je faire ? Que 
pouvez-vous faire pour moi ? Que pouvez-vous me faire ? etc. Le deuxieme 
est ce qu'il denomme le < contexte moral >> dans lequel le probleme est 
d'excuser, de blamer ou d'allouer les responsabilites a l'occasion d'un 
resultat - ou de son absence - portant atteinte aux interets d'autrui. Dans ce 
cas, les questions pertinentes sont: Avez-vous pu le faire (par exemple, 
commettre un crime)? Auriez-vous pu l'empecher (par exemple, un 
desastre ?). Mais s'agit-il seulement d'un contexte moral ? Ici, il est aussi 
question de contextes juridiques, politiques et historiques selon lesquels les 
responsabilites sont distribuees ? Le troisieme est le ? contexte d'evaluation >> 
dans lequel le probleme est d'evaluer ou de se prononcer sur des systemes 
sociaux. Dans ce cas, la question pertinente est: Selon un critere d'egalite et 
de democratie, la distribution et le volume du pouvoir sont-ils bons ? 

Le projet general de Coleman 

L'ambitieux projet de James S. Coleman, poursuivi systematiquement dans 
ses Foundations of social theory, est bien suir de devoiler les fondements 
microsociaux des phenomenes macrosociaux, qu'il s'agisse des institutions ou 
des systemes sociaux. Ainsi qu'il l'ecrit, cette approche signifie que l'on 
<< prend les individus comme point de depart >, mais, comme il le dit par la 
suite, sa version de l'individualisme methodologique en constitue une 
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<< variante particuliere >> dans laquelle on procede a des aller et retour entre les 
niveaux micro et macro, et ou << la conception de la rationalite mise en ceuvre 
en economie, la conception qui forme la base de l'acteur rationnel en 
economie > est consideree comme ayant un pouvoir explicatif (Coleman, 
Foundations, p. 5, p. 14). La question est de savoir jusqu'ou une telle stra- 
tegie peut amener lorsqu'il s'agit de rendre intelligible la realite sociale. La 
reponse de Coleman est que << le succes de la theorie sociale fondee sur la 
rationalite reside dans sa capacite a diminuer le domaine de l'activite sociale 
qui ne peut pas etre explicite par la theorie >> (Foundations, p. 18). Il est ainsi 
amene a s'opposer explicitement a une << grande part de la theorie sociale >>, 
celle qui prend les normes sociales comme point de depart, celle qui exige un 
individu << dont le point de depart est dans le systeme social >>, celle qui 
adopte un homo sociologicus en tant << qu'element socialise du systeme 
social >. Comme Adrian Favell en a fait la remarque, la position de Coleman 
consiste a soutenir que, meme si les actions des individus paraissent determi- 
nees par les normes sociales, << la tache du sociologue est de rendre leurs 
actions transparentes en montrant comment ces normes sont maintenues d'une 
maniere ou d'une autre par les ententes rationnelles de ces individus >> (Favell, 
1993, p. 602). 

Mais le projet de Coleman n'est pas seulement explicatif, il appartient 
aussi au contexte evaluatif au sens de Morriss. II souhaite mettre en oeuvre et 
developper une approche sociologique qui affronte les << questions de philo- 
sophie morale et politique >>, celles de << la liberte et de l'egalit >>, questions 
qui ne peuvent trouver de reponse la ou << les individus interviennent unique- 
ment en termes de conformite ou de deviance par rapport a un systeme 
normatif>> (Foundations, p. 4). Plus specifiquement, comme le note Favell, 
son objet est << d'avancer des principes d'evaluation susceptibles de caracte- 
riser la moralite interne de systemes d'autorit >> (Favell, 1993, p. 602). 
Comme nous allons le voir, une des idees centrales de Coleman reside dans le 
fait qu'il y a eu une transformation massive en faveur du pouvoir des acteurs 
organisationnels (corporate actors) au detriment du pouvoir des individus 
(natural persons). Dans cette perspective, sa motivation centrale, pourrait-on 
dire, est << d'expliquer et de comprendre comment ces structures organisation- 
nelles fonctionnent et comment elles sont composees par les actions des indi- 
vidus, de telle maniere que cette transformation puisse trouver un correctif >> 
(ibid.). 

Au niveau conceptuel, le projet de Coleman repose sur un ensemble de 
definitions se repondant les unes les autres. Coleman definit le pouvoir dans 
un systeme social comme une < propriete de l'acteur dans le systeme >. Selon 
lui, le pouvoir de chacun des acteurs est < une mesure dans le systeme de la 
valeur des ressources initialement a la disposition des acteurs (cette valeur 
derivant elle-meme des interets que les autres acteurs ont pour ces ressources) 
et, ainsi, du poids que le systeme affecte aux interets de cet acteur dans la 
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satisfaction agrege qui est realisee >. En fait, Coleman codefinit le pouvoir et 
la valeur de la maniere suivante: 

- Le pouvoir d'un acteur reside dans son controle sur des evenements 
valorises. 

- La valeur d'un evenement reside dans les interets que des acteurs puis- 
sants y trouvent (Foundations, pp. 132-133). 

Il definit succinctement l'autorite comme << le droit de controler les actions 
d'autrui >>. Ainsi, << une relation d'autorite d'un acteur sur un autre a lieu 
quand le premier a des droits de controle sur certaines actions de l'autre >> 
(Foundations, pp. 66-67). Les droits, affirme-t-il, sont effectifs et peuvent etre 
revendiques seulement lorsqu'ils sont reconnus dans un << consensus de 
pouvoir>>: en consequence, il existe une < dependance liant le droit au 
pouvoir et a la reconnaissance par les autres >> (Foundations, pp. 52-53). 
Ainsi, Coleman declare a propos des relations d'autorite, celles dans 
lesquelles un consensus determine les droits des acteurs a controler les actions 
d'autres acteurs: < A la question de savoir quels sont les acteurs pertinents 
pour determiner s'il existe un consensus, la reponse est que le pouvoir et 
l'interet determinent qui est pertinent. Un acteur est pertinent pour determiner 
a qui un droit est assigne seulement dans la mesure de son interet pour cette 
action ou cet evenement et qu'il a le pouvoir de faire valoir sa revendication; 
l'importance de la prise de position d'un acteur dans la distribution des 
droits est determinee par le niveau de son interet amplifie par son pouvoir. >> 
(Foundations, p. 68). 

Le projet d'ensemble de Coleman est, ainsi qu'on l'a deja indiqu6, d'expli- 
quer et d'evaluer le fonctionnement des systemes d'autorite et, en particulier, 
des systemes organisationnels qui caracterisent la societe modeme en usur- 
pant le pouvoir qu'avaient auparavant les individus. Pour ce faire, il emploie 
les termes juridiques << principal >> et << agent >> pour presenter les relations 
entre les acteurs dominants et les domines, en expliquant que, en general, 
<< dans les organisations modemes, les "principals" ont echanges leur pouvoir 
avec un acteur organisationnel impalpable, l'organisation elle-meme, qui doit 
exercer son autorite par l'intermediaire d'individus (les dirigeants ou d'autres 
agents) >> (Foundations, p. 172). Coleman propose deux sortes de correctifs a 
cela: premierement, il envisage de donner aux individus le moyen de 
<< prendre la parole >> (voice), et ainsi de permettre aux individus de retirer de 
la legitimite aux puissants en exercant un droit de controle par l'intermediaire 
des institutions presentes dans le systeme social, soit en enlevant du pouvoir 
aux puissants, soit en ecartant du pouvoir ceux qui l'occupent; deuxieme- 
ment, il envisage la possibilit6 de la < d6fection >> (exit) pour les individus de 
telle maniere que ces derniers n'aient a subir que des sanctions dont le coiut 
est minime de la part des autres membres du systeme social. 

Compte tenu de ce que nous avons presente jusqu'ici, l'interet que 
Coleman porte a la question du pouvoir rentre dans le contexte evaluatif au 
sens de Morriss, son objectif est egalitaire et democratique, mais avec un tour 
specifique, bien qu'il considere aussi le pouvoir dans le contexte de l'attribu- 
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tion de la responsabilite. Dans son premier ouvrage sur le sujet (Coleman, 
1974), la these centrale etait qu'il y avait eu une < perte de pouvoir des indi- 
vidus au profit des acteurs organisationnels >> tandis que diverses suggestions 
etaient faites concerant << les moyens par lesquels une restitution du pouvoir 
des acteurs organisationnels vers les individus pouvait avoir lieu > (Coleman, 
1974, p. 43, p. 83). Dans l'ouvrage suivant (Coleman, 1982), lorsqu'il discute 
de l'equilibre des droits et des responsabilites, Coleman affirme explicite- 
ment: << Les systemes sociaux peuvent etre evalues et le critere approprie 
pour une telle evaluation est de determiner en quoi ils sont satisfaisants pour 
les individus. > (Coleman, 1982, p. 42). L'asymetrie dont il est question dans 
le titre de l'ouvrage reside dans le fait que << les acteurs organisationnels, 
comme c'est le cas des grandes entreprises ou des grands syndicats, ont 
obtenu des droits excessifs, tandis que les individus sont sans ressource dans 
leurs interactions avec de tels acteurs organisationnels [alors que] l'Etat a 
elargi son pouvoir au depend des citoyens >> (Coleman, 1982, p. 54). I1 en 
deduit l'existence d'une <<asymetrie fondamentale dans les relations 
marchandes qui se deroulent entre des individus et des acteurs organisation- 
nels, une asymetrie qui tient a la large gamme [...] de marches dans 
l'ensemble de l'economie >> (ibid). 

De plus, alors meme que dans les democraties pluralistes l'Etat tient les 
acteurs organisationnels sous son autorite, et leur impose meme des demandes 
de type paternaliste, demandes auxquelles l'Etat se soumet lui-meme en tant 
qu'Etat-providence, la question demeure de savoir << si [les interets des indi- 
vidus] peuvent etre proteges autrement qu'en renforcant le pouvoir de l'Etat >> 
(ibid., p. 159, p. 169). 

Parmi les solutions sur lesquelles Coleman met l'accent figure une < poli- 
tique pluraliste de recherches >> (pluralistic policy research) qui serait plus 
democratique que les etudes des entreprises (market research) ou que les 
recherches dont le financement et l'orientation sont lies a l'autorite politique, 
parce qu'elle considererait les politiques publiques en tant << que resultats 
d'un equilibre entre des valeurs et des interets opposes > et qu'elle ferait 
l'hypothese < d'une multitude d'acteurs rationnels, ayant chacun des interets 
differents, ayant chacun un controle legitime partiel sur les politiques publi- 
ques et ayant chacun besoin d'informations de maniere a poursuivre rationnel- 
lement leurs interets > (ibid., p. 168). Dans les Foundations, cette idee re9oit 
un nouveau developpement pour aboutir a une vision generale de ce que pour- 
rait etre la science sociale. Ainsi, la << nouvelle science sociale > appropriee a 
la < nouvelle structure sociale > est << une science qui etend la connaissance 
jusqu'a la comprehension de la maniere dont le pouvoir est distribue et accu- 
mule dans la societe, et jusqu'a la comprehension de la maniere dont les indi- 
vidus peuvent satisfaire au mieux leurs interets dans un systeme social peuple 
d'acteurs organisationnels de vaste taille. C'est une science qui va au-dela des 
questions posees par l'organisation optimale des firmes, par la politique 
publique optimale pour atteindre les buts que se fixe le gouvemement, par 
l'etude de marche optimale en vue de l'introduction d'un nouveau produit, par 
la strategie optimale de negociation pour un syndicat, par celle de la composi- 
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tion optimale d'un jury de defense ou d'accusation, ou par celles du moyen 
optimal pour eviter (ou faire) une revolution >> (Foundations, pp. 651-652). 

Bref, il << ne s'agit pas seulement d'une science au service des puissants >, 
mais << de la meme maniere que la mecanique le fait pour la construction de 
l'environnement physique, la partie theorique de la nouvelle science sociale 
doit fourir les fondements adaptes a une reconstruction de la societe > (ibid., 
p. 652). Tel est, en effet, le but des Foundations: << Foumir les bases sur 
lesquelles on puisse construire une structure sociale viable, alors que la struc- 
ture primordiale dont dependaient les individus disparait. ? (ibid.). 

Cela fait fortement penser a la declaration de Durkheim dans la preface de 
la premiere edition de La division du travail social, lorsqu'il mettait en 
evidence la profonde transformation de la structure sociale, le passage de la 
solidarite mecanique a la solidarite organique, et qu'il indiquait que l'examen 
des problemes theoriques visait a mieux resoudre des problemes pratiques 
parce que la science << peut nous aider a trouver le sens dans lequel nous 
devons orienter notre conduite, a determiner l'ideal vers lequel nous tendons 
confusement >> (Durkheim, [1893] 1973, p. xxxix). Chez Durkheim, l'analogie 
principale est celle du diagnostic medical (identifier les pathologies et pres- 
crire les moyens de recouvrer la sante sociale); chez Coleman, elle est meca- 
nique et vise a << reconstruire l'environnement social des individus >. Chez 
Durkheim, l'ideal etait celui d'une republique laique fondee sur une < religion 
de l'individu > egalitaire, favorisant l'integration sociale, et dans laquelle les 
corporations de metiers equilibreraient le pouvoir de l'Etat, l'ideal de 
Coleman, egalitaire, liberal et fonde sur l'individualisme lui aussi, combine 
d'une maniere distinctive des traits appartenant a la pensee libertarienne et a 
la pensee communautarienne americaine. Son point central, comme nous 
l'avons vu, est de proteger et de reaffirmer les interets individuels contre les 
empietements des acteurs organisationnels de toutes sortes, l'Etat inclus : on 
est donc en presence de << l'individualisme brut >> (rugged individualism) 
americain oppose aux organisations et a l'Etat. En outre, il y a un souci speci- 
fique au communautarisme ou au parti republicain lorsqu'il est question du 
renforcement des liens sociaux supposes en train de s'affaiblir. En raison de 
<< la decroissance du capital social fouri par les liens primordiaux issus de la 
famille et des communautes >>, la science sociale doit rechercher les moyens 
de << vaincre l'anarchie tout en evitant l'oppression >, de creer << un ensemble 
structure de normes et de sanctions qui soutiendraient le systeme formel de 
controle social >> et < de faire apparaitre les institutions appropriees parce que 
proches des individus >>. Ces institutions auraient les ressources necessaires 
pour endosser les engagements des personnes dependantes ainsi que la capa- 
cite de <<produire les incitations socio-psychologiques dont il existe des 
formes efficaces dans la famille: les marques de discredit, le statut, la defe- 
rence et le pouvoir >>. Ceci signifierait << la creation autour de l'individu de 
nouvelles formes de capital social, d'institutions microsociales dont le 
pouvoir s'accroitrait au detriment de celui de l'Etat, en prenant en charge les 
activites redistributives de ce derier >> (Foundations, p. 655, pp. 657-658). 
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Avant d'aller plus loin, il convient de s'arreter sur la vision qu'offre 
Coleman de la transformation de la structure sociale, transformation qui 
appelle selon lui un travail fondationnel ambitieux pour les sciences sociales. 
La formulation la plus frappante se trouve dans les Foundations: ? L'emer- 
gence et la montee en puissance des acteurs organisationnels modemes 
peuvent etre placees dans le cadre d'un developpement historique de longue 
duree au cours duquel l'environnement primordial et naturel est remplace par 
un environnement construit. Le changement a touche a la fois l'environne- 
ment naturel et l'environnement social. L'environnement construit que 
forment les immeubles et les rues d'une ville (ce qui a ete appele l'environne- 
ment bati) a, au xxe siecle, remplace l'environnement rural qui constituait au 
XIXe siecle l'environnement physique de la plupart des personnes. Les liens 
sociaux primordiaux et les anciens acteurs organisationnels qui leur etaient 
lies (la famille, le clan, le groupe ethnique et la communaute) sont de plus en 
plus remplaces par les nouveaux acteurs organisationnels, construits a 
dessein, et par les relations engendrees par leur existence. Cette these selon 
laquelle il y a un remplacement progressif de l'environnement naturel par un 
environnement construit est similaire a celle de Max Weber a propos de la 
rationalisation croissante de la societe. Ces deux theses affirment que les 
phenomenes qui, dans une situation ou ils ne sont pas controles donnent lieu a 
l'environnement naturel, tombent sous le controle des personnes par l'inter- 
mediaire de la connaissance. Dans la these que j'avance, le remplacement de 
l'environnement naturel par l'environnement construit constitue un change- 
ment qualitatif, puisque la forme meme de l'organisation sociale change. >> 
(Foundations, p. 552). 

Ce passage repose sur une analogie tres fragile entre les transformations 
sociales et les transformations physiques. Est-il bien vrai que l'environnement 
des communautes rurales est moins construit et donc plus << naturel >> que 
celui qui prevaut dans les villes ? I1 est bien sur plus affecte par le climat et 
plus dependant du cycle saisonnier, mais ce n'est pas ce que vise Coleman. 
Plus important encore : est-il sociologiquement pertinent de placer cote a cote 
des relations primordiales qui vont s'affaiblissant et un monde dans lequel 
s'affirme de plus en plus la domination << d'acteurs organisationnels cons- 
truits >> ? Les schemes de pensee issus des relations primordiales, souvent 
essentialistes et naturalisantes, sont presents chez les personnes engagees 
dans de telles relations et marquent de leur empreinte la sociologie de sens 
commun, mais cela ne signifie pas pour autant qu'ils doivent etre repris sous 
forme de categories analytiques dans le monde academique pour mener a bien 
les recherches scientifiques. Bien sur, il y a des raisons fortes pour qu'ils ne le 
soient pas, puisqu'ils obscurcissent la reflexion lorsqu'il s'agit de savoir 
quelles categories <<primordiales>> (l'ethnicite ou la communaute par 
exemple) et selon quelles voies se forment les groupes sociaux et selon 
quelles modalites elles sont manipulees et negociees. Ne sont-ils pas utilises 
et mis en avant par les entrepreneurs en ethnicite ou en communaute precise- 
ment pour construire et perpetuer, a dessein, les groupes en apparence << natu- 
rels >> dont la formation et la reproduction demandent a etre examinees en 
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d'autres termes que ceux issus des relations primordiales ? Et cela n'est-il 
pas, a un haut degre, vrai de tous les < anciens acteurs organisationnels >> dont 
parle Coleman ? En outre, la recrudescence des politiques identitaires, en 
Occident, mais surtout dans les pays industrialises de l'Est, ne suggere-t-elle 
pas que la these de Coleman quant au << remplacement progressif>> de ces 
liens primordiaux puisse etre quelque peu prematuree (Brubaker, 2002)? 

Les acteurs individuels et les acteurs collectifs 

L'affirmation centrale de Coleman est que ce sont < les acteurs organisa- 
tionnels, tirant leur pouvoir des individus et employant ce pouvoir a satisfaire 
les objectifs de l'organisation, qui sont les principaux acteurs dans la structure 
sociale de la societe modere >>. Nous sommes places dans une condition qui 
<< est entierement nouvelle dans la socite >>, condition dans laquelle << une 
personne peut deplorer la perte de certains de ses pouvoirs sans que personne 
n'obtienne un accroissement correspondant de pouvoir >>, puisque la < somme 
totale du pouvoir parmi les personnes n'est plus une constante en raison de 
l'apparition d'un nouvel ensemble d'acteurs qui ont du pouvoir par 
eux-memes - pouvoir qui reside dans l'acteur organisationnel et qui ne 
revient a aucune des personnes rattachees a lui >> (Coleman, 1974, p. 37). 

Mais je ne vois guere de raison de penser que dans les societes 
pre-modemes ou dans celles qui nous ont devances il n'y ait eu que des rela- 
tions de pouvoir a somme nulle. De meme, je ne vois pas le gain analytique 
obtenu par la decision theorique de Coleman lorsqu'il attribue du pouvoir a 
l'acteur collectif qu'est l'organisation independamment des individus. Une 
fois de plus, une telle attribution est caracteristique de la sociologie de sens 
commun dans laquelle il est question de ce que < veut >>, << attend >>, ou 
<< decide >> l'entreprise, le syndicat ou le parti. Est-ce la le moyen le plus judi- 
cieux de rendre compte de ce que font ces organisations ? L'enseigne Marks 
and Spencer a-t-elle agi pour clore ses magasins en France ? Plus exactement, 
les dirigeants qui ont decide de le faire l'ont-ils fait seulement en tant 
qu'agents de ? son >> pouvoir ? ou bien ont-ils agi en poursuivant une strategie 
fondee sur leurs conceptions de ce qu'il convenait de faire pour poursuivre les 
interets de l'organisation (ce qu'ils ont bien sur fait valoir comme la seule 
conception correcte)? Coleman pense que le defaut central de l'analyse du 
capitalisme proposee par Marx est que ce dernier < localisait le pouvoir dans 
les mains d'individus, les capitalistes consideres comme une "classe" >. Le 
probleme selon Coleman est que << le pouvoir d6tenu par une organisation 
(qu'il s'agisse d'une entreprise, d'un syndicat, d'une administration gouver- 
nementale ou de toute autre forme) n'est dans les mains de personne, mais se 
trouve dans l'acteur organisationnel lui-meme >> (Coleman, 1974, p. 37). 

Chacun peut mettre en question bien des elements dans la theorie des 
classes avancee par Marx, theorie obsolete sur nombre de points. L'objection 
de Coleman semble etre la suivante: Marx s'est fourvoye en ce qui conceme 
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les interets et les motivations des capitalistes en manquant de les identifier 
avec ceux de leurs organisations - a moins que l'on considere que Marx ait eu 
raison pour son temps, mais que son analyse est fausse maintenant; si tel est 
le cas, reste a savoir pourquoi. Toutefois, lorsque Marx rend compte du 
comportement des capitalistes en termes de poursuite du profit et de l'extrac- 
tion de la plus-value, il ne fait rien d'autre qu'expliquer que les capitalistes, 
quand ils agissent en tant que capitalistes, le font dans le sens des interets de 
leur organisation. Donc, je ne vois pas l'erreur. 

La reponse de Coleman serait peut-etre que les interets organisationnels se 
concentrent de plus en plus pour former un interet distinct qui domine la 
societe : < Parmi la variete d'interets qui animent les etres humains, les inte- 
rets qui ont ete rassembles avec succes pour creer l'acteur organisationnel 
sont les interets qui dominent la societe. Il ne s'agit pas simplement d'une 
opposition entre les interets des individus et ceux des acteurs organisation- 
nels, parce que les acteurs organisationnels agissent pour satisfaire certains 
des interets des individus; mais cette situation signifie que les decisions 
concernant l'emploi des ressources sont de plus en plus eloignees de la multi- 
plicite des interets dont la presence chez un individu tempere et modifie les 
decisions et qu'elles sont de plus en plus le resultat d'un equilibre entre des 
interets etroits et intenses dont sont faits les acteurs organisationnels. Ainsi, 
par exemple, les impots pesant sur le transport routier seront les resultats de 
l'equilibre d'interets entre les industries fabriquant les camions et les syndi- 
cats des transporteurs routiers d'un c6te, l'industrie ferroviaire et les syndi- 
cats de cheminots de l'autre. Les interets des individus qui ne font pas partie 
de ces groupes, qui ne sont pas lies a leurs conflits et negociations entre 
acteurs organisationnels, ne seront pas pris en compte. >> (Coleman, 1974, 
pp. 49-50). 

En d'autres termes, dans le cadre de leurs activites et de leurs prises de 
decisions, les institutions privees ou publiques marginalisent et se defont des 
individus qui ne leur sont pas affilies. Ce nouvel argument sur la representa- 
tion des interets, different du precedent, est, ainsi que le note Coleman 
lui-meme, un argument familier aux theoriciens de la societe de masse, et 
d'une importance croissante dans les societes contemporaines. I1 est exact 
<< qu'une large partie des decisions dans la societe - celles qui sont impor- 
tantes pour les individus - sont prises par des acteurs organisationnels sur 
lesquels les individus ont peu ou pas de controle >. Cela justifierait le fait de 
devoir rendre des comptes pour les institutions privees ou publiques et le fait 
que les politiques publiques cherchent a reagir face a ce que l'on appelle 
maintenant << l'exclusion sociale >>. Mais ce n'est pas la meme chose que de 
montrer qu'il y a eu un declin dans le controle democratique par les individus 
sur les << decisions importantes dans la societe >> et, en particulier, qu'il y a eu 
<< dans le demier demi-siecle une grande perte de pouvoir des individus au 
profit des acteurs organisationnels >> (ibid., p. 48, p. 50). 
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Les interets 

Cela amene ai la question des interets: comment les identifier et comment 
caracteriser leur relation avec le pouvoir ? Tout entier a son parallele entre 
individus et acteurs organisationnels, Coleman considere que le pouvoir met 
en jeu les interets qui ont, suggere-t-il, un double role decoulant d'une distinc- 
tion qu'il introduit a l'interieur du moi (individuel ou collectif, c'est-a-dire 
que l'acteur soit un individu ou une organisation) entre le moi-objet 
(object-self) et le moi-actif (acting-self): < Pour le moi-objet, les interets 
determinent le degre de satisfaction dependant de certains evenements ou du 
controle de certaines ressources. Pour le moi-actif, les interets determinent le 
montant relatif de ressources qui devront etre mobilisees pour obtenir le 
controle d'un evenement: ils servent de mobiles l'action. >> (Foundations, 
p. 509). 

Apres avoir discute le debat recurrent portant sur la distinction entre inte- 
rets objectifs et interets subjectifs, Coleman conclut qu'il est possible de 
soutenir une telle distinction si l'on fait des premiers les < resultats de la posi- 
tion occupee par un individu dans le systeme social, mais [a la difference des 
seconds] non directement observables >. Le moi-objet maximise l'utilite 
tandis que le moi-actif peut etre mu par des forces qui ne dependent pas des 
interets du moi-objet. Coleman applique cette distinction au cas de la 
compagnie Ford dans les annees trente, dans le but de montrer comment un 
changement interne dans la compagnie (la fabrication perdant sa preeminence 
au profit de la conception des produits et du design) en reponse a un change- 
ment dans l'environnement peut etre decrit sous forme d'un changement dans 
les interets subjectifs allant dans le sens des interets objectifs de l'organisa- 
tion visant a maximiser ses chances de survie (Foundations, pp. 527-528, 
pp. 939-946). 

Je dois admettre que je ne suis pas convaincu qu'un tel appareillage 
conceptuel fournisse un apport permettant de comprendre ce qui s'est passe 
chez Ford ; je ne le suis pas plus par le parallele suggere entre organisation et 
individu lorsqu'il s'agit de distinguer entre interets objectifs et subjectifs des 
personnes. Lorsque Coleman fait allusion a ce probleme, il en voit l'origine 
dans le debat entre marxistes et non-marxistes, mais il s'etend bien au-dela et 
se niche jusque dans la vie quotidienne. Le debat oppose deux conceptions 
des interets: <( La premiere affirme que les interets objectifs ont un sens et 
peuvent etre saisis par l'observateur exterieur, tandis que la deuxieme affirme 
que seuls les interets subjectifs ont un sens. > Le probleme souleve peut etre 
presente de la maniere suivante. Les int6rets sont-ils seulement subjectifs, de 
telle maniere que les agents en sont conscients et parviennent parfois a les 
satisfaire, ou bien certains interets sont-ils objectifs, de sorte que les agents ne 
peuvent ni les percevoir ni chercher a les satisfaire ? S'il existe de tels interets 
objectifs, l'echec des agents a les percevoir et a les satisfaire peut-il etre 
attribue a l'exercice du pouvoir par des agents puissants ou simplement a la 
presence de ces demiers ? Si tel est le cas, sur quelle base de tels interets 
sont-ils attribu6s aux agents et comment un tel pouvoir peut etre identifi6 et 
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etudie (en particulier, comment peut-il etre distingue de la pure chance)? 
Bien sur, les interets peuvent toujours etre definis comme seulement subjec- 
tifs et meme etre reduits aux preferences, eliminant de ce fait toute idee 
d'interet objectif par definition, mais il n'existe pas a ce jour d'arguments 
convaincants sur ce point. Car comment peut-on nier serieusement que les 
agents peuvent etre, et sont souvent, dans l'erreur a propos de ce que sont 
leurs interets et frequemment amenes a desirer ou a croire ce qu'il n'est pas 
dans leur interet de desirer et de croire au detriment de ce qui le serait ? La 
solution de Coleman est la suivante: < La solution reside dans le fait de 
concevoir les interets objectifs comme etant engendres par la position 
qu'occupe une personne dans le systeme social, tout en n'etant pas directe- 
ment observables. IL n'y a que les interets subjectifs qui soient directement 
observables; les interets objectifs peuvent seulement etre inferes de l'une ou 
l'autre des deux manieres suivantes: en observant de periode en periode 
l'accroissement ou la diminution de la satisfaction apportee par la poursuite 
des interets subjectifs par un acteur, ou en ayant connaissance des distorsions 
systematiques qui peuvent exister a ce propos entre le moi-objet et le 
moi-actif. >> (Foundations, pp. 512-513). 

Je ne vois pas comment ceci peut nous faire avancer dans l'analyse de ces 
formes putatives de pouvoir dans lesquelles les agents sont soumis a des 
processus ou des mecanismes qui distordent ou masquent la perception de 
leurs interets; de meme, je ne vois pas l'avantage qu'il y a de rapporter la 
notion d'interet objectif a l'acteur organisationnel pour comprendre ce qu'il 
en est des interets objectifs des individus (1). 

La responsabilite 

Par ailleurs, l'examen par Coleman des liens entre l'acteur organisationnel 
et la responsabilite et ses idees quant a la maniere de rendre les agents collec- 
tifs plus responsables du pouvoir qu'ils ont et dont ils font usage, interessant 
et perspicace, constitue un veritable apport. En effet, attribuer du pouvoir a un 
agent veut dire, selon moi, que cet agent puissant etait, ou est, en mesure 
d'agir autrement qu'il ne l'avait ou ne l'a fait. Dans la vie ordinaire, ou selon 
le droit, un agent est tenu pour responsable de ses actes ou omissions lorsque 
existaient ou existent des alternatives possibles pour cet agent: la force 
majeure ou un plaidoyer en termes de responsabilit6 limitee impliquent 
l'inexistence effective de telles alternatives. Coleman ne traite pas explicite- 
ment de ce probleme ; bien sur, certains passages de son livre ou il est ques- 
tion du petit nombre des interets intenses des acteurs organisationnels 
suggerent une vision quasi structurale de la logique dans laquelle sont pris ces 
acteurs, au sens ou il n'y a pas d'alternatives, ou tres peu, a l'action visant a la 

(1) A ma connaissance, le traitement analy- dans le chapitre que Joel Feinberg (1984) leur 
tique le plus utile faisant avancer la discussion consacre dans son ouvrage. 
des problemes poses par les interets se trouve 

385 



Revue francaise de sociologie 

survie de l'organisation. Si Ford, dans les annees trente, ou Marks and 
Spencer aujourd'hui se trouvent dans une situation ofu leur survie sur le 
marche est reellement en jeu, leurs actions visant a la survie (en supposant 
celles-ci sans alternatives) sont-elles encore de l'ordre de l'exercice d'un 
pouvoir ? et dans ce cas ou reside la responsabilite ? Un bon exemple contem- 
porain de telles situations est offert par Railtrack en Grande-Bretagne: entre- 
prise privee en charge de l'infrastructure des voies ferrees, anterieurement 
geree par British Rail - entreprise nationalisee, desesperement en manque de 
liquidite et a la recherche d'une aide du gouvemement -, lorsque s'est produit 
un grave accident de chemin de fer. Railtrack avait-elle du pouvoir et ofu 
reside la responsabilite collective ? Quand une entreprise en faillite licencie 
ses salaries, qui est responsable ? Y a-t-il une reponse ai cette question qui ne 
soit pas politiquement partisane ? Je suis amene a relever que la privatisation 
des services publics, tres avancee en Grande-Bretagne et dans d'autres pays, 
offre cet avantage politique que la reponse a ces questions devient obscure. 

Le d6veloppement depuis le xInIe siecle du concept d'acteur organisa- 
tionnel a l'interieur du droit s'est toujours accompagne d'une reflexion sur la 
responsabilite, sur la definition de ses limites et donc sur la responsabilite 
legale et, plus particulierement, sur le rapport entre la responsabilite collec- 
tive et celle des agents de cette collectivite ou organisation. L'usage remanent 
par Coleman de l'analogie ou du parallele entre organisation et individu ne 
donne aucune reponse particuliere a ces questions, mais sa demarche est 
suggestive et systematique. Intitule < Risque et responsabilite >, le chapitre 3 
de The asymetric society est un examen interessant de la maniere dont << la 
societe asymetrique est en train d'evoluer en reglant deux choses: 1) amener 
les decisions prises a l'interieur d'un acteur organisationnel a refleter plus 
completement les couts de cette action pour les autres et 2) assigner une 
certaine responsabilite legale aux individus responsables des actions de 
l'acteur organisationnel. On pourrait pousser l'argument en disant que 
l'evolution de la societe asymetrique entrainera des changements dans la 
responsabilite legale de telle maniere que cette derniere pourra permettre de 
remonter jusqu'aux individus occupant des positions > (Coleman, 1982, 
p. 112). 

La position optimiste de Coleman etait alors, pour le dire rapidement, celle 
du premier Ralph Nader; d'ailleurs, dans The asymetric society, Coleman 
considerait differents cas dans l'attribution de la responsabilite pour montrer 
l'eventail des possibilites, suggerant ainsi l'existence de differentes < possibi- 
lites pour reduire l'asymetrie dont la societe modere est faite >> tout en 
etudiant plus particulierement comment les changements dans l'organisation 
peuvent rendre < plus permeable la couche protectrice que les acteurs organi- 
sationnels tendent au-dessus des personnes qui prennent des decisions a partir 
des positions qu'elles occupent a l'interieur de l'organisation >>. Il considere 
tout specialement le developpement des formes similaires au marche i l'inte- 
rieur de l'acteur organisationnel lesquelles, sans reduire l'interet qu'a l'acteur 
organisationnel a faire supporter des risques a autrui, < rendent plus probable 
que des sanctions prises a l'encontre de l'acteur organisationnel ne soient pas 
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seulement supportees par ce demier, mais le soient aussi par ceux qui sont 
responsables des decisions engendrant les risques >> (Coleman, 1982, p. 110). 

La reflexion est poussee bien plus avant dans le chapitre 21 des Founda- 
tions intitule << De la responsabilite des acteurs organisationnels >>. Dans ce 
chapitre, Coleman reitere sa vision de l'organisation moderne - << une 
nouvelle categorie d'acteur dans la societe >>, << dtenue par un ensemble 
anonyme d'investisseurs et dirigee par des professionnels >> - et fournit un 
resume utile des mecanismes disponibles pour encourager les organisations a 
agir d'une maniere responsable, c'est-a-dire en respectant les interets de ceux 
qui sont interieurs ou exterieurs a l'organisation. Concretement, il suggere 
que ces deux types d'interets peuvent etre favorises en couplant un usage plus 
large des incitations fiscales a une procedure d'audition extere qui prendrait 
en compte les interets des consommateurs, des travailleurs et des personnes 
vivant a proximite de l'organisation, le tout pour proteger les << interets et acti- 
vites exterieurs a l'acteur organisationnel qui sont consideres par le public 
comme socialement benefiques tout en etant non economiques >> (Founda- 
tions, pp. 575-576) (2). I1 conclut en soulevant une question interessante: 
< Quelle est la conception de l'organisation qui est la meilleure pour l'indi- 
vidu ? >>; cette question est interessante des que l'on remarque la forte preva- 
lence, dans le droit et dans d'autres domaines, d'une conception qui fait de 
l'organisation << rien d'autre qu'un ensemble de transactions marchandes >> 
(Foundations, pp. 577-578). Dans sa discussion de la responsabilite organisa- 
tionnelle, la these de Coleman selon laquelle le pouvoir organisationnel 
contemporain depouille l'individu de son pouvoir est ainsi mise en aeuvre 
utilement au travers d'une analyse soigneuse des voies alternatives suivant 
lesquelles l'irresponsabilite organisationnelle peut etre reduite. 

L'observabilite du pouvoir 

Revenons finalement a la conception du pouvoir de Coleman et a la 
maniere de l'etudier. Dans quelle mesure le pouvoir se manifeste-t-il dans le 
comportement observable ? Dans quelle mesure est-il cache ? Dans quelle 
mesure reste-t-il a l'etat latent et dans quelle mesure peut-il etre code ? Dans 
quelle mesure peut-il faire l'objet d'une etude empirique ? et de quel type 
d'etude empirique ? l'observation de la prise de decision ou, par exemple, le 
decodage de sous-textes caches (hidden transcripts)? L'approche de 
Coleman est-elle suffisamment sensible a la capacite qu'a le pouvoir de se 
masquer aux yeux de l'observateur ? a sa tendance de se derober devant les 
efforts, qu'il s'agisse de ceux des participants ou des sociologues, visant a le 
debusquer ? Coleman n'affronte pas directement de telles questions, mais je 

(2) Sous cet angle, il aurait ete interessant d'avoir sa reaction devant le developpement de 
l'affaire Enron. 
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suis amene a penser que, sur un continuum allant des conceptions purement 
behavioristes (a l'exemple de Dahl ou de Polsby) aux conceptions hegemoni- 
ques (a l'exemple de Gramsci ou de Marcuse), Coleman se situe du cote de 
ces demieres. Car d'une maniere generale, sa preoccupation porte sur la trans- 
formation qu'il situe au niveau macro-sociologique entre le pouvoir de 
l'acteur organisationnel et celui de l'individu, transformation qui s'effectue 
en partie au travers de changements dans les croyances, les attitudes et les 
normes. Ainsi, d'une maniere suggestive et interessante, Coleman montre que 
nos conceptions de l'interet et des droits, des personnes et des collectivites, et 
bien sur de ce que peut signifier l'application de l'imperatif kantien 
(Coleman, 1974, p. 94 et sq.), ont change. En consequence, il considere 
l'inculcation et la transmission des croyances, attitudes et normes comme 
faisant partie de la question du pouvoir. Son approche fine du lien necessaire 
entre les niveaux macro- et microsociaux que doit mobiliser une explication 
en sciences sociales lui fait un devoir de prendre en compte les mecanismes et 
les processus a l'oeuvre dans ce domaine. Mais, comme je l'ai suggere, je ne 
vois pas en quoi ses concessions a la sociologie du sens commun dans son 
traitement des acteurs primordiaux et des acteurs collectifs modernes peuvent 
etre utiles pour aller vers de telles explications. 
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